
COMPTE RENDUCONSEIL MUNICIPAL DU 08 SEPTEMBRE 2008

Absents excusés :                      M. MULLER Olivier procuration à M. MULLER Fabrice

N° 40/2008  : STATION D’EPURATION : REMPLACEMENT DE LA NOURRICE D’AIR ET 

DU SURPRESSEUR

Monsieur le Maire rappelle que le dispositif d’aération de la station d’épuration présente une 

corrosion fortement avancée au niveau de la nourrice d’air circulaire d’alimentation en air du 

bassin d’aération et un surpresseur d’air mécaniquement fatigué par les nombreuses années de 

fonctionnement. Il présente les devis pour le remplacement de la nourrice d’air et du surpresseur.

Après délibération, les conseillers choisissent la proposition de la Société SEREP pour un montant 

total H.T. de 27 510,00 €

Ces travaux prévus au budget primitif assainissement seront imputés sur le chapitre 2158-16.

UNANIMITE

N° 41/2008  : POSE D’UN DEGRILLEUR AUTOMATIQUE A LA STATION D’EPURATION

La station d’épuration est équipée d’une grille statique de retenue des déchets en aval du 

refoulement des pompes.

Monsieur le Maire précise que les travaux envisagés sur les conseils du SATESE (service 

départemental d’appui technique pour l’exploitation des stations) consistent en la pose d’un 

dégrilleur automatique avec armoire électrique de commande et automatisme. Il présente les devis 

établi pour ces travaux, le montant de la dépense s’élève à 19 806,00 € H.T.

Après en avoir délibéré, les conseillers acceptent ce projet et son estimation d’un montant total de 

19 806 € H.T., ils sollicitent auprès de Monsieur le Directeur de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse et 

Monsieur le Président du Conseil Général des subventions afin de financer ces travaux.

UNANIMITE

N° 42/2008  : CONTRATS D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES

Monsieur le Maire :

• rappelle que la commune a, par la délibération du 1er octobre 2007, demandé au Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Moselle de souscrire pour son compte un 

contrat d’assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de 

l’application des textes régissant le statut de ses agents, en application de l’article 26 de la 

Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale et du Décret n°86-552 du 14 mars 1986.

Monsieur le Maire expose :

• que le Centre de Gestion a communiqué à la Commune les résultats la concernant.

Le Conseil, après en avoir délibéré :

Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;

Vu le Décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la Loi 

n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion 

pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

DECIDE

Article 1 : d’accepter la proposition suivante :

• Assureur : CNP ASSURANCES

• Courtier Gestionnaire : DEXIA SOFCAP
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• Durée du contrat : 4 ans à compter du 1
er

 janvier 2009

• Régime du contrat : capitalisation

• Préavis : adhésion résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 

6 mois.

Agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL :

• Tous les risques avec une franchise de 10 jours en maladie ordinaire – Taux 5,45 % - 

• Taux garanti 2 ans

Agents titulaires et Stagiaires non affiliés à la CNRACL et des Agents Non Titulaires de droit 

public (IRCANTEC)

• Tous les risques avec une franchise de 10 jours en maladie ordinaire – Taux 1,20 %

• Taux garanti 4 ans

Article 2 : le conseil municipal autorise le Maire ou son représentant à prendre et à signer les 

conventions en résultant et tout acte y afférent.

Article 3 : le maire a délégation pour résilier (si besoin) le contrat d’assurance statutaire en 

cours.

UNANIMITE

N° 43/2008 : JOURNEE DE SOLIDARITE

Vu la Loi n°2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 

âgées et des personnes handicapées ;

Vu la Loi n°2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité ;

Vu Le Code du travail ;

Considérant l’avis de conformité à la réglementation du Comité Technique Paritaire sur la mesure 

envisagée par la collectivité pour la journée de solidarité ;

Après délibération le conseil municipal décide que le dispositif permettant le travail de sept heures 

précédemment non travaillées mis en place pour les agents communaux sera :

7 heures de RTT en moins

UNANIMITE

N° 44/2008  : DECHETS RADIOACTIFS

Monsieur le Maire fait part aux conseillers de la réception d’un dossier transmis par l’ANDRA 

(Agence Nationale pour la Gestion des Déchets Radioactifs) qui lance un appel à candidature pour 

la recherche d’un site pouvant accueillir un centre de stockage pour les déchets radioactifs de 

faible activité à vie longue produits en France.

Ce document a été adressé à l’ensemble des communes disposant d’une géologie potentiellement 

favorable.

Après échange de vue, les conseillers s’opposent à l’implantation de déchets radioactifs sur le ban 

communal de Courcelles-sur-Nied.

UNANIMITE moins 2 abstentions : Messieurs Grayo et Meyer

N° 45/2008  : POSE D’UN ENROBE SUR LE CHEMIN DES ECOLIERS

Monsieur le Maire rappelle aux conseillers que par délibération en date du 09/06/2008, ils avaient 

décidé d’effectuer les travaux de création de parkings, réfection des placettes et la pose d’un 

enrobé sur le chemin des écoliers. L’offre de prix retenue était celle de l’entreprise COLAS EST 

pour un montant de 66 545,44 € T.T.C.

A la demande du conseil municipal Monsieur le Maire a :
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• consulté une 4ème société pour la pose de l’enrobé sur le chemin des écoliers à savoir 

l’entreprise BROVEDANI (qui effectue actuellement des travaux sur le lotissement Le Clos 

de Servigny), cette dernière a fait une proposition de 6 447 € HT contre 9 030 € H.T. pour 

COLAS-EST.

• passé commande avant la rentrée scolaire des travaux de pose d’enrobé sur le chemin des 

écoliers à l’entreprise la moins disante.

Après délibération, le conseil municipal prend acte que les travaux de :

• création de parkings et réfection des placettes pour un montant T.T.C. de 55 745,56 € ont 

été effectués par l’entreprise COLAS-EST 

• pose de l’enrobé sur le chemin des écoliers pour un montant T.T.C. de 7 710,61 € ont été 

effectués par l’entreprise BROVEDANI

Monsieur le Maire est chargé du paiement de ces dépenses, les crédits nécessaires seront prélevés 

au chapitre 2151-105 du budget.

UNANIMITE 

N° 46/2008  : LOTISSEMENT CHAMPEL : ESPACES VERTS 

Vu les travaux en cours dans le lotissement « Champel » : réfection des trottoirs, remplacement du 

câblage d’alimentation d’éclairage public et des lampadaires, création de parkings et réfection des 

placettes ;

Considérant que pour parfaire la remise en état de ce quartier de 120 pavillons, il faut également 

restaurer totalement les espaces verts ;

Après délibération, les conseillers décident d’effectuer un décapage des espaces verts, de remettre 

de la terre et de les engazonner. Des tables, bancs et poubelles compléteront cet aménagement.

Les travaux seront effectués en régie par les agents communaux avec du matériel de manutention 

en location.

Toutes les dépenses se rapportant à cette opération seront imputées au chapitre 2151-105 du 

budget.

UNANIMITE 

N° 47/2008  : RESTRUCTURATIONS MILITAIRES 

Le conseil municipal de Courcelles-sur-Nied rappelle que sans mettre en cause le principe de la 

réorganisation des armées, il fallait au moins répartir équitablement les sacrifices entre les 

territoires. Or, près de 6000 emplois vont être supprimés par les armées dans la région messine, 

laquelle supporte à elle seule plus de 10% du total national des restructurations. Le constat d’une 

telle disproportion montre qu’à l’évidence, les arbitrages n’ont pas été rendus à partir de critères 

objectifs.

Les orientations initialement annoncées en mai 2008 par le cabinet du ministre de la Défense 

étaient tout à fait différentes car pour la région messine, les suppressions correspondaient alors à la 

proportion nationale. Notamment, il avait été indiqué qu’il n’était pas question de fermer la base 

aérienne de Frescaty et que si plusieurs régiments étaient supprimés, le transfert d’un autre 

servirait de compensation partielle.

En fait, la région messine a été victime d’influences politiques au profit d’autres territoires. Une 

telle façon d’agir est la négation même du sens de l’Etat et des valeurs républicaines qui ont été 

jusqu’à présent les fondements de la Vème République. Le conseil municipal de Courcelles-sur-

Nied proteste solennellement contre la partialité et l’injustice des décisions qui ont été prises. Il 

demande à M. le Président de la République, à M. le Premier Ministre et à M. le ministre de la 

Défense de rétablir un minimum d’équité en faveur de la région messine.
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UNANIMITE moins 1 voix contre : M. DIAS

                                                                                                                      Affiché le 18/09/2008
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